
ASSURANCE AUTO

2 MOIS OFFERTS(1)

Du 1er juin au 11 juillet 2026 inclus
Pour souscrire, rendez-vous en agence ou sur gmf.fr

Vous aider 
à partir 
l’esprit léger, 
c’est ça être 
assurément 
humain.

(1) 2 mois de cotisation offerts la 1re année (hors droit d’entrée et frais de mensualisation) pour toute souscription entre le 1er juin 2026 et le 11 juillet 2026 inclus d’un contrat AUTO PASS.  
Offre non cumulable avec toute offre en cours.
Conditions et limites des garanties de ce contrat AUTO PASS en agence GMF. Les Conditions Générales et la Convention d’assistance de ce contrat sont consultables sur gmf.fr et disponibles 
en agence GMF.
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